
ÉCOLE DÉPARTEMENTALE DE NEIGE ET D’ALTITUDE D’AURON 
 

TROUSSEAU   ÉTÉ  -   5 jours 
 

L’ENFANT DEVRA PORTER SUR LUI, LE JOUR DU DÉPART (ces affaires sont en plus du 
trousseau ci-dessous) : Slip, chaussettes, tee-shirt, short ou pantacourts, pull, baskets 
 
DANS UN SAC À DOS (20 LITRES) 
 à emporter dans le bus, le jour du départ 

 1 paire de lunettes de soleil 
 1 casquette ou chapeau 
 1 crème solaire « écran total »  

 1 stick à lèvre « protection UV » 
 1 gourde (1 litre)  

 1 imperméable avec capuche (type K-
way) 

 1 paire de chaussons fermés (pas de 
tongs) 

 Des mouchoirs jetables 
 L’argent de poche (pas obligatoire, 20€ 

max)  
 Le téléphone portable (pas obligatoire)  

 

DANS UN SAC DE VOYAGE DE TAILLE MOYENNE 
En plus de ce que porte l’enfant sur lui le jour du départ 
 
5 slips 
5 paires de chaussettes hautes (pas de 
socquettes) 
5 tee-shirts à manches courtes (pas de 
débardeurs) 
1 pyjama 
1 pull (type polaire) 
2 pantalons 
2 shorts ou pantacourts (pas de mini-short) 
1 jogging (haut et bas) 
1 anorak 
1 slip de bain (maillot) : pas de short de bain 
1 serviette de plage 
1 petite serviette de toilette 
1 drap de bain ou peignoir 
1 charlotte pour la douche (filles) 

1 paire de chaussures (chaussures de marche ou 
baskets)                                             

1 grand sac plastique pour le linge sale 
 

1 TROUSSE DE TOILETTE COMPRENANT : 
 1 gel shampoing / douche 2 en 1 
 1 brosse à dents + 1 gobelet + dentifrice 
 1 peigne ou 1 brosse à cheveux 
 1 crème hydratante visage/corps  

 1 crème réparatrice lèvres 
(Homéoplasmine, vaseline…) 

 Des mouchoirs jetables 
 

Pas de récipients en verre pour les produits de 
toilette 

 
 

IMPORTANT 
 
 Chaque élément du trousseau et chaque vêtement portera le nom et le prénom de l'enfant  
 
 

 Mettre sur la valise une étiquette : rouge pour les filles, et bleue pour les garçons, portant nom et 
prénom 
 
 

 Objets interdits : lampes de poche, jeux électroniques, baladeurs, couteaux, bijoux, rasoir et coton 
tige. 
 
 

 Argent de poche et téléphone portable (pas obligatoire) dans le sac à dos, marqués au nom de 
l’enfant : 20€ max dans un porte-monnaie. Le téléphone est gardé dans un coffre puis est remis à 
l’enfant (1 fois par séjour) uniquement pour appeler les parents. C’est toujours l’enfant qui vous 
contacte et non l’inverse. 
 
 

 Médicaments : accompagnés de l’ordonnance, dans une poche plastique, avec le nom sur la / les 
boîtes à remettre à l’animateur à l’entrée du bus. 
 

 L’enfant doit participer à la préparation de la valise afin de mieux reconnaître ses affaires. 
 

Et si vous souhaitez envoyer du courrier à vos enfants : 
Ecole départementale de neige et d’altitude 
« Nom et prénom de l’enfant » 
Boulevard St Marcellin, 06660 AURON 
 


